
Faculté de Médecine 

 

 

Poste académique à temps partiel vacant dans le domaine de la Médecine 

d’Urgence 

Date d’entrée en fonction : 1er septembre 2021 

 

Description de la charge de cours : 

Une charge à temps partiel (50%), indivisible, dans le domaine de la Médecine d’Urgence, rattachée 
au Département des Sciences cliniques. Cette charge comprend des activités d’enseignement pour 
un maximum de 150 heures, y compris des séminaires et des travaux pratiques, auxquelles il faut 
ajouter l’organisation et la supervision de stages cliniques, des activités de recherche dans le 
domaine et des services à la Communauté. 
Il sera proposé au Conseil d’administration du CHU que la direction du service hospitalo-universitaire 
des Urgences soit confiée au/à la candidat.e retenu.e. 
 

Activités d’enseignement : 
 Bachelier en Kinésithérapie et réadaptation et en Sciences de la motricité :  

 Approche multidisciplinaire de l’appareil cardio-vasculaire – Premiers soins et secours 
d’urgence [5h Th] 

 Bachelier en Médecine :  
 Pathologies du système cardio-vasculaire [4.5h Th] 
 Pathologies du système respiratoire [3h Th] 
 Intégration des connaissances y compris apprentissage au raisonnement clinique et 

diagnostique I [50h ARC] 
 Stages d’observation en médecine I [15h St.] 

 Master en Médecine :  
 Stages d’observation en médecine II [50h St.] 
 Stages d’observation en médecine III [50h St.] 
 Pathologies neurologiques y compris génétique [5h Th] 
 Intégration des connaissances y compris apprentissage au raisonnement clinique et 

diagnostique IV [50h ARC] 
 Stages d’observation en médecine IV [50h St.] 
 Stage hospitalier d’Urgences [1 mois St.] 
 Médecine interne : intégration du raisonnement et de la démarche cliniques 
 Stages de préparation à la spécialité 

 Masters de spécialisation :  
 Présidence du Master de spécialisation en Médecine d’Urgence  
 Membre du jury du Master de spécialisation en Gériatrie 
 Membre du jury du Master de spécialisation en Médecine interne 

 Certificats :  
 Responsable du Certificat d’Université : compétence en soins d’urgence 

 
Activités de recherche : 
Le/la candidat.e peut proposer des axes de recherche, lesquels seront soumis à examen.  
 
Activités de service à la Communauté : 
 Direction du service hospitalo-universitaire des Urgences du CHU de Liège ;   



 

 Participation active au sein de la Faculté de Médecine et au sein du Département des 
Sciences cliniques ;  

 Encadrement de mémoires et de thèses de doctorat ;  
 Participation à différents comités et commissions ;  
 Promotion de l’enseignement et de l’institution. 

 

Qualifications requises / Profil : 

• Être porteur du titre de Docteur à thèse ; 

• Être dans les conditions pour l’obtention de la maîtrise de stage. 
 

Procédure de sélection : 

Les candidatures feront l’objet d’une présélection sur dossier. 
Les candidat.e.s retenu.e.s seront ensuite invité.es à une audition qui comprendra obligatoirement 
la présentation d’une leçon publique. 
 

Candidatures : 

Les candidat.e.s sont prié.e.s de faire parvenir leur dossier de candidature, par voie électronique à 
l’adresse : Postesacademiques@uliege.be avec copie à Mme Elisabeth SCHERLIZIN 
E.Scherlizin@uliege.be pour le 25 avril 2021 au plus tard. 

 

Documents requis :  

 Une requête assortie d’un curriculum vitae complet ; 
 Un rapport sur les activités de recherche antérieures et en cours, ainsi qu’un projet de 

recherche, en ce compris l’insertion envisagée au sein de l’Université de Liège ; 
 Un dossier d’enseignement comprenant un rapport sur les éventuelles activités d’enseignement 

antérieures et un projet d’enseignement ; 
 Un projet de direction et de gestion du service hospitalo-universitaire ; 
 Un exemplaire des publications. 
 

Conditions d’engagement : 

Les charges sont attribuées soit d’emblée à titre définitif, soit pour une durée déterminée de quatre 
ans pouvant aboutir à la nomination définitive de l’intéressé.e. 

Dans le cas d’une nomination pour un terme de quatre ans, une évaluation de l’intéressé.e sera 
réalisée à l’issue de la troisième année. 

 Si l’évaluation est négative, l’intéressé.e achève son terme de quatre ans sans pouvoir être 
prolongé.e. 

 Si l’évaluation est positive, l’intéressé.e est nommé.e à titre définitif. 
 

Renseignements : 

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de la Faculté de Médecine, Mme 

Elisabeth SCHERLIZIN – tél. : +32 4 366 42 99 – E.Scherlizin@uliege.be 
 

Rémunération : 

https://www.uliege.be/cms/c_13153681/fr/cv-candidature-poste-aca


 

Les barèmes et leurs modalités d’application sont disponibles auprès de l’administration des 

ressources humaines de l’Université : Mme Ludivine DEPAS – tél. : +32 4 366 52 04 – 

Ludivine.Depas@uliege.be 


